
LE Gabon à l’heure d’unnouvel ordre urbanistique,telle est en substance ladéclinaison de la visionpragmatique et des pers-pectives d’avenir du gou-vernement de Républiqueen matière de politique dedéveloppement urbain, ex-primées par le vice pre-mier ministre, ministre del’Urbanisme, de l’Habitatsocial et du Logement,Bruno Ben Moubamba ausortir de son interviewparue dans les colonnes duquotidien l’Union le 19 jan-vier 2017. Dans ce sens, etil convient de rappeler, enl’état actuel du processusde modernisation des ter-ritoires, la politique d’amé-nagement, d’urbanisme, del’habitat et du logementsocial au Gabon reste glo-balement marquée par desactions publiques ou pri-vées, collectives ou indivi-duelles, isolées ouprogrammées, au traversdesquelles des opérationsconjoncturelles deconstruction et d’équipe-ment d’infrastructuressont souvent conduites augré des intérêts politiques,économiques ou sociaux.Autrement dit, des indé-pendances à nos jours, lesinvestissements destinéspour l’édification de nosvilles, avec des options dedéveloppement qui en dé-coulaient, ne reposaientjusqu’alors sur aucune vi-sion prospective de la pla-nification urbainestratégique. En consé-quence de cette défail-lance, le pays, dont lapopulation urbaine esttoujours en pleine expan-sion, fait régulièrementface à des phénomènes ur-bains divers (occupationanarchique des sols,construction anarchique,développement des quar-tiers sous intégrés et desmarchés anarchiques, in-sécurité…) qui, à leur tour,sont aggravés par la len-teur administrative, la spé-culation foncière, desconflits fonciers, des diffi-cultés d’acquisition d’untitre foncier ou d’accès à lapropriété, la hausse invrai-semblable des prix duloyer, des inondations etdes problèmes d’assainis-sement, d’hygiène pu-blique, d’insalubrité, degestion des voiries, deconstruction de logementssociaux décents, accessi-bles à toutes les catégoriessocioprofessionnelles. Ensus de ces difficultés, nousnotons que la politique ur-baine, pour laquelle cer-tains pans ont égalementété nourris ces quarantedernières années par l’or-ganisation des fêtes tour-nantes, reste affectée pardeux avatars, à savoir laconfusion des rôles dévo-

lus à chacun des princi-paux acteurs de la gouver-nance publique (Etat etcollectivités) et la ten-dance à la trop grande cen-tralisation urbaine, cela endépit du processus de ré-forme entamée en 1996sur la décentralisation. Surce point, il ne saurait nulle-ment exister d’amalgames,si l’Etat se limitait à exer-cer simplement son rôlerégalien d’orientation despolitiques publiques, d’im-pulsion des dynamiques,de contrôle des finances etdes actions municipales,d’anticipation des évolu-tions et de garant de meil-leures conditions de vie enville.De fait, nous osons nousaventurer à croire quec’est sur cette base ques’inscrit la posture actuelledu vice premier ministre,Bruno Ben Moubamba qui,dans sa recherche des mé-canismes innovants d’uneconstruction urbaine vo-lontariste, qui tiennecompte des attentes despouvoirs publics et desexigences des populations,vient de manifester l’appé-tence du gouvernement depropulser une image nou-velle aux communes et ter-ritoires du pays. Noussommes d’autant enthou-siaste que les principalesdéclinaisons, parues dansL’Union le 19 janvier 2017,ont été renforcées le lundi28 février 2017 par l’adop-tion, en Conseil des minis-tres présidé par Ali BongoOndimba, président de laRépublique, chef de l’Etat,du projet d’ordonnanceportant orientation del’Urbanisme en Répu-blique gabonaise.Ce projet de dispositionjuridique situe l’ambitiondes autorités de « fixer lesprincipes fondamentaux,le cadre législatif, régle-mentaire et institutionnelrelatif à la planification ur-baine, à l’occupation et àl’utilisation des sols » enmême temps qu’il entendégalement définir « la ges-tion des actes préalables àl’aménagement et à laconstruction, ainsi que larépression des infractionsy relatives ». Conscient dece que le projet porte surla planification urbaine etstratégique, il convientpeut être, pour la lisibilitéde tous, d’en donner lesens et les contours.Entendons par planifica-tion urbaine un ensembled’études, de démarches,voire de procédures juri-diques ou financières, quipermettent aux collectivi-tés publiques de connaîtrel’évolution des milieux ur-bains, de définir des hypo-thèses d’aménagementconcernant à la fois l’am-pleur, la nature et la locali-sation desdéveloppements urbainset des espaces à protéger,puis d’intervenir dans la

mise en œuvre des optionsde développement rete-nues par l’ensemble desacteurs (Pierre Merlin etFrançoise Choay, Diction-naire de l’urbanisme et del’aménagement, Paris,PUF, 1996, p. 592). Enclair, la planification ur-baine, fait d’un aménage-ment et d’un urbanismeorganisés, est le principepar lequel l’occupation desespaces, la programmationdes investissements et lesoptions de développementlocal sont contenues surun schéma d’ensemble, encohérence avec les enjeuxsocio-économiques. Dansla plupart des grandes ag-glomérations du monde, ladynamique de développe-ment urbain est globale-ment impulsée par lepouvoir central à traversl’adoption des directivesnationales, l’expérimenta-tion d’un certain nombrede théories et modèles etla recherche de méca-nismes alternatifs et l’opé-rationnalisation des outilset instruments appropriés.Pour illustrer cette analysequi porte sur les dé-marches entreprises pardes pays ayant fait asseoirla planification urbainestratégique comme enjeufondamental de la gouver-nance locale et de la mo-dernisation des villes,nous nous appuierons surla France. En effet, au len-demain de la deuxièmeguerre mondiale, ce paysconnaît une situation ur-baine catastrophique. Laplupart de ses grandesvilles, subissant une urba-nisation incontrôlée, unecarence en logements(dont 20% sont assimilés àdes taudis, notamment àSaint-Etienne), des pro-blèmes d’insalubrité etd’hygiène, des opérationsde construction et de re-construction d’aprèsguerre limitées, il a falluque la loi d’orientationfoncière de 1967 fût prisepour que les fondamen-taux d’une nouvelle poli-tique urbaine fussentposés. La grande innova-tion de cette loi est qu’elleait créé des outils de plani-fication ou agences d’urba-nisme pour les destiner àélaborer les principaux do-cuments d’urbanisme pré-visionnel (schémad’aménagement et d’urba-nisme SDAU) et réglemen-taire (plans d’occupationdes sols). Aujourd’hui,avec les évolutions consta-tées en matière de poli-tique urbaine, les SDAU etles POS n’y sont plus d’ac-tualité. Ils ont été respecti-vement substitués par lesschémas de cohérence ter-ritoriale (SCOT) et lesplans locaux d’urbanisme(PLU), institués par la loiSRU du 13 décembre 2000.Face à la vision des autori-tés du Gabon de garantir àtous de meilleures condi-tions de vie en ville, il est

certain que la planificationstratégique constitue unealternative crédible pourrenforcer la décentrationet parvenir à ce nouvelordre urbanistique tant at-tendu. Aussi,  plusieurs pa-ramètres nécessitent-ilsd’être pris en compte, à sa-voir la mise en place denouvelles dispositions ju-ridiques et réglementaires,la redéfinition des outils etinstruments de planifica-tion, la prescription desmodalités pratiques d’éla-boration des documentsd’urbanisme et leurscontenus, l’implication del’ensemble des acteursconcernés par la questionde développement urbain.En termes d’élaborationdes documents d’urba-nisme, nous pesons pournotre part qu’il est inop-portun de confier cettetâche à la seule adminis-tration gabonaise, réguliè-rement affectée par salenteur, ou à un simple bu-reau d’études. Sans avoir àremettre en cause le bienfondé des ambitieuses  dé-marches entreprises pouraccélérer la cadence demodernisation des villes,territoires et sites duGabon, il nous revient denous interroger sur lescontours de l’accord entrel’ANUTTC et Singapour

Corporation ; un accordqui devrait s’inscrire sur ladurée et non sur unetransposition aveugle d’unmodèle urbain singapou-rien tranchant avec lesréalités gabonaises. Mais,fort heureusement, le vicepremier ministre, en dé-clarant s’appuyer sur desréférences historiques etculturelles du pays, a étéclair sur ce point. Seule-ment, il importe de souli-gner que l’élaboration desdocuments de planifica-tion en perspective est unprocessus long, qui exigede la constance et un cadrepermanent d’études et deréflexion (les villes et leshommes n’étant pas sta-tiques) et l’implication, ausein de cadre commun etpermanent, de divers ac-teurs, notamment l’Etat,les collectivités locales, lesbureaux d’études et les la-boratoires universitaires.Car le processus de plani-fication urbaine induit iné-luctablement unetransversalité des regardset un croisement des expé-riences. Il suppose aussiune parfaite connaissancedes hommes et des terri-toires ; une exigence à la-quelle les deux principauxacteurs pour l’instant rete-nus par l’accord ne peu-vent satisfaire. 

Économie 5
Mardi 14 Mars 2017

Le Gabon, des perspectives gouvernementales pour un nouvel ordre urbanistique
Libre-propos

Par Eric Damien BIYOGHE BI ELLA *
Libreville/Gabon

A toutes fins utiles, nousproposons la créationd’une agence d’urbanisme(rien à voir avec celles quiexistent au Gabon) danschaque agglomération. Ca-dres de réflexion, d’ana-lyses, d’études et deconcertation entre l’Etat etles collectivités, ces insti-tutions sont les mieux ha-bilités pour procéder àl’élaboration des docu-ments de planification, sui-vre les évolutionsurbaines, accompagner lesélus dans la définition deleurs politiques d’aména-gement urbain et de déve-loppement durables desterritoires. Car au final, etc’est là tout l’enjeu de la fu-ture disposition nationale,le nouvel ordre urbanis-tique devrait renforcer lescompétences et lesmoyens des élus locaux desorte à leur permettre dedevenir, plus que par lepassé, de véritables parte-naires de l’Etat et d’indis-pensables acteurs de lagouvernance de proximitéet de la démocratie locale.
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